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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

L’article L. 312-6 du code de l’éducation dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-669 du
12 juin 2009 favorisant la diffusion et la protection de la création sur internet est complété par un
alinéa ainsi rédigé :

« Cette information est neutre et pluraliste. ».
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Cet amendement se comprend par son contenu.


